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Sujet :  Exclusion – Régénérateur de haut fourneau 

    

Question :  Les régénérateurs de haut fourneau, qui réchauffent par récupération l'air froid entrant dans un 
haut-fourneau, sont-ils couverts par l'exclusion de l'article 1.3.11? 

  
Réponse :   

Oui, ils sont exclus. 
 
Raison : Bien que les récupérateurs et les régénérateurs de haut fourneau fonctionnent de façon 
différente, le premier chauffant l'air froid entrant par échange de chaleur et le deuxième par le 
chauffage d'une autre source de chaleur, on peut les considérer semblables dans l'esprit de 
l'exclusion de cet article. Ces régénérateurs de haut fourneau devraient donc être couverts par 
l’exclusion de l’article 1 § 3.11. 

 

 


